
satisfaisants un cours de formation professionnelle dans un établisse-
ment agréé, que le temps consacré à ladite formation, ou une partie
de ce temps, soit considéré comme période de service à la mer;

b) permettre, sur leurs bonnes notes de sortie, l'octroi de certificats de

matelot qualifié aux élèves de navires-écoles de mer agréés ayant
servi dix-huit mois à bord de tels navires.

5. L'examen prescrit comportera une épreuve pratique des connaissances
matelotage du candidat et de son aptitude à s'acquitter d'une manière
cace de toutes les tâches qui peuvent être exigées d'un matelot qualifié, y

apris la manoeuvre d'embarcations de sauvetage. Ledit examen devra

e suffisant pour permettre à un candidat qui en aura subi avec succès les

'euves d'obtenir le brevet spécial de «canotier breveté» prévu par l'article

de la Convention internationale de 19291 pour la sauvegarde de la vie

rmaine en mer ou par les dispositions correspondantes de toute convention

Dséquente, revisant ou remplaçant la convention susmentionnée, en vigueur
ls un territoire déterminé.

Article 3

Un certificat de capacité peut être délivré à toute personne qui, à l'entrée

vigueur de la présente convention pour un territoire déterminé, remplit ou

'enipli l'ensemble des fonctions de matelot qualifié ou de chef de bordée, ou
e fonction équivalente.

Article 4

L'autorité compétente peut prévoir la reconnaissance des certificats de

pacité délivrés dans d'autres territoires.

Article 5

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

Article 6

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation

ternationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le

'recteur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux

bres auront été enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre

ze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 7

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer

lexpiration d'une période de dix années après la date de la mise en gue

4tiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur gnérl du
lureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne

dra effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2Recueil des Traités, 1932, n° 6.


